
Auray, le 20 Mai 2026

Cher(e) ami(e) archer,

J’ai le plaisir de t’inviter à l’Assemblée Générale extraordinaire de l’Association qui se tiendra le :

 Mercredi 24 juin 2026 à 18 heures 30 précises, à la salle sport d’adresse.

L’ordre du Jour est le suivant :

- Élection des nouveaux membres au Conseil d’Administration,

Nous  serons  heureux  d’accueillir  toutes  les  personnes  qui  souhaiteraient  nous  aider  dans
l’organisation  du  club,  notamment  pour  la  gestion  du  matériel,  des  concours,  des
entraînements ...

L’importance de cette réunion appelle la participation de tous les membres actifs.

Je rappelle les dispositions des Statuts s’y rapportant :

- Est électeur à l’Assemblée Générale tout membre actif âgé de seize ans au moins le
jour de l’Assemblée, ayant adhéré à l’Association depuis plus de six mois et à jour de
ses  cotisations.  Les  membres  âgés  de  moins  de  seize  ans  participent  avec  voix
consultatives.

- Les candidats aux Conseil d’Administration doivent être âgés de plus de dix-huit ans le
jour  de  l’Assemblée,  membre  de  l’Association  depuis  plus  d’un  an,  à  jour  de  ses
cotisations et jouir de leurs droits civiques et politiques. Les candidats Vérificateurs aux
comptes ne peuvent compter que plus de six mois d’adhésion, les autres conditions
leur étant opposables.

- Seul  le vote par procuration est  autorisé :  chaque mandataire ne peut détenir  que
deux pouvoirs. A cet effet éventuellement, ci-joint un imprimé.

Dans  l’attente  de  se  retrouver  à  l’occasion  de  cette  Assemblée  Générale  Extraordinaire,  je
t’adresse mes salutations sportives les plus amicales.

Le Bureau

Email : archersdauray@  gmail.com  
Site internet : Les Archers d'Auray (sportsregions.fr)
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